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Faceauxsuppressionsd’emplois,aulaminagedesdroitssociauxetdémocrati
ques,àlaflexibilitégalopante,auxconditionsdetravailinsupportables,à
l’asphyxieduservicepublicpréparantsaprivatisation,auxdéréglementations,à
laremiseencauseducodedutravailetdesconventionscollectives,àlamar
chandisationdusoin,ilfautconstruireunoutilcapabled’opposerunréelrapport
deforcepourmieuxsedéfendrecollectivementetindividuellement.

IldoitêtreSolidaire,Unitaire,Démocratique.

Indépendantdetoutpouvoiretrespectueuxdesalariées,pourassurerladé
fensequotidiennedesdroitsacquisetenconquérirdenouveaux.

Lesyndicatdoitdoncdonnerlesmoyensàchaqueagentdeconnaîtresesdroits.
C’estlaraisond’êtredecettebrochure,outilaccessibleàtoutesettous.



Nos droits - 3 – SUD Santé Sociaux APHP 



Fonctionnaires,nosconditionsd'emploisontfixéesdanslecadred’unstatut:
• Lestatutgénéraldesfonctionnaires()loidu13juillet1983,
• Lestatutdesfonctionnaireshospitaliers()loidu9janvier1986.

Contractuels:voirpage5


Ils'effectuepar:

• Embauchedirecte,avecousansqualification.
• Embauchesurconcours:

Concourssurtitre(diplôme),
Concourssurépreuves,avecpourcertains,l’exigencedediplôme.Quellesquesoient
vosmodalitésd’embauche,vousdevrezeffectuer
avantd’êtretitularisédansvotreemploi.


• Lesontunereprised’anciennetétotaledeleursservi

cesaccomplis,aussibiendanslepublicquedansleprivédansleurprofession
antérieurement à leur recrutement. La demande doit être effectuée par
l’agentdansles6moisàcompterdesanomination.

• les,leclassementdanslenouveaugrades’effectue
en prenant en compte, sur la base des durées moyennes d’ancienneté pour
chaqueavancementd’échelon,lamoitiédesservicesaccomplisautresquece
luid’agentpublic(danslalimitede7anspourlescatégoriesAetB,sansli
mitepourlescatégoriesC)danslesfonctionsetdomainesd’activitéproches
deceuxdanslesquelsilssontnommés.


D’une durée    , (il est prolongé en cas demaladie supé
rieureà36jours,maternité,tempspartiel,etc...).Ilpeutêtreprolongéde3à6
mois pour motif professionnel après passage en CAP (Commission Administrative
Paritaire).
,3possibilités,aprèsavisdelaCAP:

• Licenciementpendantlestage,
• Refusdetitularisationàlafindustage,
• Titularisation.
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«Lesfonctionnairesontdroitaprèsservicefait,àunerémunérationcomprenantle
,ainsique les paruntextelégislatifou
réglementaire.S’yajouteledetraitement.Lemontantdutrai
tementestfixéenfonctiondugradedel’agentetdel’échelonauquelilestparvenu
oudel’emploiauquelilaéténommé».

Lecalculdevotrerémunération(traitementdebase)s’effectuecommesuit:


INM:indicenouvellementmajoréestfixépardécretetvarieen
fonctiondesaugmentationsdesalairedelafonctionpublique(
:4,63au01/07/10).
L’indiceestfonctiondevotregradeetdevotreéchelon.

Chaqueannéeestversée,ellene l’estpaspour lescontrac
tuels.Elletientcomptedel’assiduité,delanotation,etdel’indice.
 un abattement de 1/70e est effectué par journée d’absence (maladie,
congésexceptionnels,etc.)surlaprimesemestrielle.

l’abrogationdel’abattementetlamiseenplaced’un.

Uneindemnitépourlesdimanchesetjoursfériésestégalementverséepour8heu
resdetravail,auproratasi+oud’heuresdetravail.
Des primes spécifiques sont ensuite allouées en fonction de la qualification (IDE,
encadrement,etc.),ainsiquepourcertainstravauxspécifiques(dangereux, insalu
bres,etc.).


LaNBIestattribuéeauxemploisrépondantàl’unoul’autredescritèressuivants:

• Exerciced’uneparticulièreentermesdefonctionsexercées,
demoyensmisenœuvreoud’encadrement;

• Détentionetmiseenœuvred’une.
LaNBIestcalculéeenetestsoumiseàlaCSGainsiqu’àcotisationà
laCNRACL.Elleestpriseencompteégalementpourlecalculdela,etest
maintenuependantcertainscongésstatutaires.

touterémunérationindividualiséequiaccroîtlesinégalités.
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Lerecrutementparvoiedeconcoursestderègledanslafonctionpublique,maisil
estpossiblederecruterdespersonnelssouscontratdanscertainesconditions.

Ilexiste2typesdecontrats:
• Lescontratsàduréedéterminéepour lesremplacementsmomentanés,pour

exercerdesfonctionsoccasionnellesouentredeuxconcours.
• Lescontratsàduréeindéterminéepourlesagentsnepouvantêtrefonction

naires(étrangershorsCEE,métiersquin’ontpasdecadrestatutaire,etc.),
lesagentsembauchésàtempsnoncomplet.



Encasdelitige,lescontractuelsdedroitpublic(CDD,CDI)dépendentdu
.
Pourceuxdedroitprivé(CUI,CAE),ilsdépendentdu.

Descommissionsderecrutementsontmisesenplacepour stagiairiserdesagents
surdespostesd’AEQ,d’ASHQoud’AdjointAdministratif.




L’agentestrémunérésurlabasedu1erou2èmeéchelondel’emploioccupé.Ilpeut
yavoir undéroulementdecarrièrepour lesmétiersquin’ontpasdecadrestatu
taire.

Il existe aussi des contrats de droits privés subventionnés en grande partie par
l’état, tels les Contrats Unique d’Insertion (CUI), dont les Contrats
d’accompagnementpourl’emploi(CAE).



Pour plus d’infos, 
Voir notre brochure 

« Contractuels ». 
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Toutfonctionnaireappartientàuncorps,chaquecorpscorrespondàunstatutpar
ticulier.Lecorpsestpartagéencatégories,selonleniveauderecrutement:

:niveaulicence;:niveauBAC;:niveauBEP.
Engénéral,oncommencesacarrièreaudelagrillederémunérationde
sacatégorie(certainescatégoriescommencentau2eéchelon).
Chaqueéchelon (dont laduréemoyenneestfixéepar lesdifférentsstatuts)cor
respondàunindice.


Vouspoursuivezvotrecarrièresoitpar,soitpar
,oupar.

AVANCEMENT D’ECHELON

L’avancement d’échelon signifie que vous accédez à un échelon supérieur (donc un
indicesupérieur).Cecis’effectueenfonctiondeladuréedevotreécheloninitial.

AVANCEMENT DE GRADE

Al’intérieurdevotrecorps,vouspouvezbénéficierd’unavancementau
 soit par  , soit      
,aprèsavisdelaCAPcompétente.

AVANCEMENT PAR PROMOTION PROFESSIONNELLE

Ilexisteplusieurstypesdepromotion:
• Promotionpar,
• Promotionpar,
• Promotionparpourentrerdansuneécolepréparantà

undiplômed’état.Pendantvosétudes,vouscontinuezàêtredans
votregrade.Al’obtentiondevotrediplôme,vousavezun
danslafonctionpubliquehospitalière.Ledecetteprocédure
vous oblige à    , sauf en cas de mutation du
conjointouderestructurationdevotreétablissement.

• Promotionpar(VAE).


Vous êtes noté chaque année et cette note influe sur votre carrière. 
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Elle intervient sur le calcul de la prime annuelle, sur l’avancement d’échelon,
l’avancementàungradesupérieur,lapromotionprofessionnelle.

 , ce qui ne signifie pas que vous l’acceptez, juste que vous en avez pris
connaissance.
Le système de notation est infantilisant et arbitraire. Il peut déboucher sur un
avancementàla«têteduclient».




Si vous estimez que votre note et/ou les appréciations ne sont pas justifiées,

Toutd’abord,sicelaestpossible,demandezdesexplicationsàvotrecadre;sivous
n’arrivez pas à une conciliation, adressez dans les meilleurs délais (sous 10 ou 15
jours, selon lesétablissements),une  indiquant vos au
présidentdelaCAPcompétente,aprèsavoirprisconnaissancedevotrenote
..

Lesystèmedenotationvaévoluerversune«évaluation» individuelle,qui laissera
encoreplusdeplaceàl’arbitraireetausalaireaumérite.


Laformationprofessionnellecontinue,  ,a
pourbutdemaintenirouparfaire leurqualificationprofessionnelle,d’assurer leur
adaptationàl’évolutiondestechniquesetdesconditionsdetravail,etdefavoriser
lapromotionsociale.

PREPARATION AUX CONCOURS - ETUDES PROMOTIONNELLES

Onpeutbénéficierdecesformationssur,sousréservedenécessi
tédeservice.AuvouspouvezàlaCAPcompétente.Enfor
mation,vousêtesmaintenuenpositiond’activité,etpercevezdoncvostraitements,
indemnitésetprimes.

LES ACTIONS DE FORMATION EN VUE D’UNE FORMATION PERSONNELLE

Vousavezlapossibilitédedemanderpoursuivreuneformation,soitunedisponibili
tésanstraitement,soituncongédeformationprofessionnelle.
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CONGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Ilnepeutêtreaccordéquesil’agentaaccompliaumoins
dansl’établissement.Cecongéd’uneduréemaximalede,peutêtreutilisé
en.Ilpeutêtreutiliséà.
Lademandeestdéposée60joursaumoinsavantladatedudébutdeformation,et
ladirectiondoitrépondredansles30joursquisuivent.

perçoiventune
      , pour une durée de 12 à 24 mois
(sousconditions)pourlesformationsd’aumoins2ans.
perçoiventl’intégralitédeleurtraitementpendantunan
maximum. Pour obtenir cette indemnité, vous devez adresser une demande à
l’organismeparitaireagréé.

,vousêtesrepris
pendant lequelvousavezétérémunéré.Encasdedépartanticipé, vous
devezl’indemnitéforfaitaireversée.
IlestpossibledefaireappeldevantlaCAPpourunedispensedepaiement.

LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION - DIF 
Depuisle1erjuillet2007,.
Cesheuressecumulentainsid’annéeenannéedanslalimited’unquotamaximumde
120heures.
Ainsi au , c’est dont bénéficient les agents ! Il peut
s’utiliserdansdesformationsd’actiondedéveloppementdesconnaissancesetdela
compétence,unepréparationauxexamensetconcours…
N’hésitezpascar.LeDIFpeutse
déroulerpendantletempsdetravailouendehorsdutempsdetravail(l’agentper
çoitalorsuneallocationdeformation).

versunautreétablissement,lesalariéconservesesheuresac
quises.

LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE - VAE 
Ellepermetdefairereconnaîtresonexpérienceetsescompétencesacquisesafin
d’obtenirundiplômeouuncertificatprofessionnel.
Onpeutdemander laVAEde l’ensembledesactivitésexercéesdefaçon
pendantuneduréetotaled’aumoins3ans,enrapportaveclediplômepro
fessionnelpourlequellademandeestdéposée.
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«Ledécomptedutempsdetravailestréalisésur labased’uneduréeannuellede
travaileffectifde1607heuresmaximum,sanspréjudicedesheuressupplémentai
ressusceptiblesd’êtreeffectuées.»Décretn°200209du04/01/02,art1,modi
fiépardécretn°2007826du11/05/07.


,puisque laduréeannuellemaximaledetravaileffectifestmainte
nantde1607heuresparan,aulieudes1600heuresinitialesde2002.
Laduréedutravaileffectifétantconsidéréecommelapériodependantlaquelleles
agentssontàladispositiondeleuremployeur,devantseconformeràsesdirectives
sanspouvoirvaquerlibrementàdesoccupationspersonnelles.


«Laduréede travail est fixée à35heures par semainedans lesétablissements
publicsdesanté»et«Ilnepeutêtreaccompliparunagentplusde44heurespar
semaineet48heuressur7joursaveclesheuressupplémentaires».Décret2002
09du04/01/02,art.1et112.
Chaque établissement a établi son protocole : des établissements sont à 37 h,
d’autresà37h30,38h,38h20etc.,ouvrantdroitàdesjoursRTT.

Sontconsidérésenlespostescouvrantparroulementuneplageho
raire quotidiennede24heures, aumoins5 jourspar semaine, avecdestempsde
chevauchementspermettantd’échangerlesinformationsnécessairesàlacontinuité
dessoinsetaufonctionnementduservice.
Sontconsidérésen,touslesautrespostes.


Le temps de travail effectif est le temps où l’agent est à la disposition de
l’employeur,ycomprissursontempsdepause.Untempsdepausede
estoctroyéàpartirde6heuresconsécutivesdetravail.Ilpeutêtreutilisé
enplusieursfois.

Dansdenombreuxétablissements,letempsderepasaétéintégréautempsdetra
vail(engénéral30minutes).
SeréférerauRTT.
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Attention:lerappelàdomiciled’agentenreposdetoutenaturen’aaucuncaractère
légal et l’agent n’a aucune obligation d’y répondre. Seul le déclenchement du Plan
Blancoblige lespersonnelsconcernés (dont la listeaétéprésentéeaux instances
locales,notammentleCTE)àinterrompreleurrepos.
Nousmettonsengardecontrelamultiplicationdeces

Pour lesagentstravaillantsurun, ilestconsidéréque leroulement
permetdelaprisedefonction.


Letempsd’habillageetdedéshabillageestdansletempsdetravaillorsque
leportd’unetenuedetravailestobligatoire.


Pourlesagentsentravail,laduréequotidiennedetravailnepeutexcéder9
heures pour les équipes de jour et 10 heures pour les équipes de nuit. Pour les
agentsentravail,lajournéedetravailnepeutêtresupérieureà10h30.
Cetteduréenepeutêtrefractionnéeenplusde2séquencesd’uneduréeminimum
de3heures.


Laduréedereposininterrompueentre2journéesdetravailnepeutêtreinférieure
à12heures.


Toutagentbénéficied’unreposhebdomadairede36heuresconsécutivesminimum.
Lenombredejoursdereposestfixéà,2d’entreeux,aumoins,



Ildoitêtreavantsonapplication.Toutemodi
ficationdoit être communiquée avant. Les agents doivent
êtreavertisindividuellementdeceschangements.


C’estunedelaRTT.Ellessont(pourles14pre
mièresheures)et(pourlessuivantes);ellessontdéfiscaliséesdepuis2009.
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Ellesontétéparan(15heuresparmois)et220heures
(18 heures par mois) pour certaines professions (infirmiere spécialisée, sage
femmeetc.).Pourlestempspartiels,ellessontde120heuresparan.
Encasdecrisesanitaire, leshôpitauxpourrontdépasser lesborneshorairessans
limitationàtitreexceptionnel.


Letravaildenuitcomprendlapériodeentre,outouteautre
périodedeentre21heureset7heures.
Sontconsidéréscomme«agentsdenuit»,lesagentseffectuantde
leurtempsdetravailannuelentravaildenuit.
Depuisle1erjanvier2004,lesagentsdenuitsonten«théorie»à.

Aujourd’hui,lenombred’heuresmaximumtravailléesparanestde1477,horsjours
decongéssupplémentaires.
Laduréequotidiennenepeutexcéder.


Ledécretdejanvier2002surletempsdetravailapermisdedérogersouscertai
nesconditionspourdesamplitudesde,notammentlorsquelescontrain
tesdecontinuitéduservicepublicl’exigentenpermanence.

Si depuis longtemps, certains secteurs travaillaient en 12 heures : réanimations,
sallesderéveil,sallesdetravailenmaternité,lesétablissementsonttendanceces
derniers temps à élargir l’application de ces amplitudes, car elles permettent, en
théoried’économiserentre6et8%depersonnel.

C’estsanscomptersurl’usureprofessionnellequecetyped’horairesentraîne,sur
toutavecl’intensificationdutravailsoignant.

Sicetyped’horairespeutapparaîtreattractifàdes jeunesprofessionnels, ilde
vientviteavectouteviefamiliale.

Deplus,comptetenudestempsdetransmission,letempstravailléestsouventde
,cequiesttotalementillégal.


Ellesontétélégaliséesen2002pourcertainescatégoriesprofessionnelles.

Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, 
etsansêtreàladispositionpermanenteetimmé
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diatedesonemployeur,al’obligationd’êtreenmesured’intervenirpoureffectuer
untravailauservicedel’établissement.

La durée de chaque intervention, temps de trajet inclus, est considérée comme
.

Lechefd’établissementétablit,aprèsavisduComitéTechniqued’Établissement,la
listedesactivités,desservicesetdescatégoriesdepersonnelsconcernésparles
astreintes,ainsiquelemoded’organisationretenu,comptetenude
, notammentdudegréderéponseà l’urgence,desdélaisderouteetde la
périodicitédesappels.

  ne peut participer au fonctionnement du service d’astreinte que
danslalimited’unsamedi,d’undimancheetd’unjourfériéparmois.
Laduréedel’astreintenepeutexcéder.

Cette limite est portée à 96 heures pour les services organisant les activités de
prélèvementetdetransplantationd’organes.
Lesagentsassurantleurserviced’astreintedoiventpouvoirêtrejointspartousles
moyens appropriés,     , pendant toute la durée de
cetteastreinte.

Ils doivent pouvoir intervenir dans un délai qui ne peut être supérieur à celui qui
leuresthabituellementnécessairepourserendresurlelieud’intervention.

Letempspasséenastreintedonnelieusoità
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Pouruneduréejournalièrede7h36,ledécompteest:
• 18joursRTT+2RRpour38heureshebdomadaires;
• 18joursRTT+4RRpour38heureshebdomadaires(reposvariables>19DJF/an);

Pouruneduréejournalièrede7h50,ledécompteest:
• 20joursRTT+4RRpour38heures20hebdo(reposvariable<19DJF/an);
• 20joursRTT+6RRpour38heures20hebdo(reposvariable>19DJF/an).

Pouruneduréejournalièrede10h,ledécompteest:
• 67,5RR/RTTpour35heureshebdomadaireset157,5jourstravaillés.

Pouruneduréejournalièrede12h,ledécompteest:
• 93,75RR/RTTpour35heureshebdomadaireset131,25jourstravaillés.

Pourunservicequotidiende10hdenuit,ledécompteest:
• 78+2RR/RTTpour32h30hebdomadaireset145nuitstravaillées.

Pourunservicequotidiende12hdenuit,ledécompteest:
• 103RR/RTTpour32h30hebdomadaireset122nuitstravaillées.


          



Si l’organisation du service le permet, les jours de RTT peuvent être posés par
.
Lespeuventêtreaccolésàdesjoursdecongésannuels,ouàunjourfé
rié.
ChaqueétablissementasespourlaprisedesRTT(accordlo
cal).


LeCETaétéinstituéafindepareraumanquedecréationsdepostespourlamise
enplacedes35heures.




Chaquedelafonctionpubliquehospitalière,ainsiquetout
 et employédemanière peut en
bénéficier.Ilnepeutêtreimposé.
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.Cependant,s’ilavaitouvertetali
mentéunCETavantsamiseenstage,ilgardesesdroits,maisilnepeututiliserce
CET pendant la durée de son stage. Il peut par contre continuer à alimenter son
CETdurantlapériodedestage.
Durantlesabsencesliéesàl’utilisationduCET,l’agentestconsidérécommeenpo
sitiond’activité,etparconséquentestrémunéréentantquetel,gardesesdroitsà
l’avancementetàlaretraite,ainsiquesesdroitsàcongés.


Lecomptepeutêtrealimentéàlademandedel’agentpar:

• Desnonpayéesetnonrécupérées,danslalimitede
lamoitiédesheuressupplémentaireseffectuées.

• Desnonprisaucoursdel’année,avecunplafondde
8jours,incluantlejourdefractionnementetlesjourshorssaison.

• Des , dans la limitemaximale de 15 jours par an. Par dérogation
cettelimiteestrepousséeà18jourspourlescadreset20jourspourlesdi
recteurs!

Letotaldecestroispossibilitésnepeutexcéder(25pourlesca
dreset27pourlesDirecteurs!).


LeCETnepeutêtreutiliséquelorsquel’agentasursoncompte.
A partir de cette date, l’agent a un   pour apurer son compte. A
l’expirationde cedélai, leCETdoit être soldé, sauf si l’agent n’a pu exercer ses
droitsàcongés,.Danscederniercas,ilenbénéficie

Lescongésdeprésenceparentale,delonguemaladieoudelonguedurée
ledélaide10ans.
LeCETnepeutêtreutiliséquepouruneduréeminimalede.
L’utilisationdesdroitsouvertsautitreduCETdoitêtreprécédéed’unpréavis

• pouruncongéinférieurà6joursouvrés,
• pouruncongécomprisentre6et20joursouvrés,
• pouruncongéd’uneduréesupérieureà20joursouvrés.

L’agentauCETencasdechangementd’établissement.
Ladirectionnepeuts’opposeràunedemandedecongésautitreduCETquepardé
cisionmotivéequipeutêtresoumisepar l’agentà la (CommissionAdministra
tiveParitaire).Cettedernièren’émetqu’un
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Laduréedescongésannuelsestégaleà (onnedécomptepas les
reposhebdomadairesetlesjoursfériés),ououfractiondemois
supérieureà15jours,pourlesagentsn’ayantpasexercéleuractivitéduranttoute
l’annéecivile.
LesCAdoiventêtreimpérativementprisentrele
del’année,saufautorisationexceptionnelle.
Laduréedescongésannuelsnepeutexcéder.Lapériodeoc
troyéedoitêtrevalidéeparl’encadrement.Ilestindispensabled’avoiruneconfir
mationécriteafind’évitertoutlitige.
«L’autoritéinvestiedupouvoirdenomination,permetàchaqueagentdebénéficier
(dejuinà
septembre),saufcontrainteimpérativedefonctionnementduservice».Décretn°
20028du04/01/02Article2.

Desjoursdecongéssupplémentaires (jourshorssaison) sontattribués lorsqu’une
partiedesCAestpriseendehorsdelapériodedu1ermaiau31octobre:

• silenombredejoursdecongésestde3à5jours.
• silenombredejoursdecongésestaumoinségalà

6jours.
Deplus,l’agentquifractionnesescongésannuelsenaumoins3périodesd’aumoins
5joursouvréschacune,bénéficied’1jourdecongésupplémentaire.
Leplanningdesvacancesdel’annéedoitêtreétabliauplustardau31mars.
Lesagentsencongésmaladie,longuemaladieetlonguedurée,congématernité,ac
cidentdetravail,congéspouractivitésyndicale,autorisationd’absencepourenfant
malade,gardentleursdroitsauxcongésannuels,àconditiondelesprendreavantle
31décembredel’annéeencours.
Pourlesagentsdenuit, ledroitàcongésannuelsestexpriméennombredenuits,
selonl’établissement(enfonctiondutempsdetravail:10h,12hetc.).
Pourlescontractuels,lescongéssontàprendredansledélaiducontrat.


Lecongébonifiéestaccordéàtoutagentoriginaired’undépartementd’Outremer«
quiexercesafonctionsurleterritoireeuropéendelaFranceetdont
estsituéedanslesdépartementsd’Outremer».
IlestauxmétropolitainstravaillantdanslesDOM.
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Cettebonificationestde,s’ajoutantaucongéannuel.
Laduréemaximaledel’absenceestde.
Pourpouvoiryprétendre,ilfautjustifierde.
Lecongébonifiénepeutêtrefractionné.
Plusieurs éléments peuvent être pris en compte pour justifier de sa résidence
dansunDOM:domiciledespèreetmèreouàdéfaut,desparentslespluspro
ches;biensfonciers;domicileavantl’entréedansuneadministrationmétropolitaine;
lieudenaissanceetscolarité.Laduréeentre2périodesdecongésbonifiésestde
.
Les,ycomprispourleoulaconjointedemétro
polesilesalairenedépassepasl’indicebrut340.


Lesaccordéssontlesfêteslégalessuivantes:
1erjanvier ; lundidePâques ;1ermai ;8mai;Ascension ; lundidePentecôte;14
juillet;Assomption;Toussaint;11novembre;jourde«Noël».

• iln’yapasderécupérationsilejourférié
coïncideavecunsamedioudimanche.Toutagentquitravailleenraisond’une
contraintedeservice,unjourférié,bénéficiedureportdesonférié.Si le
jourfériétravaillétombesurunreposhebdomadaire(samedioudimanche),
l’agentbénéficiedelarécupérationdesonjourderepos.

Ilest«estimé»quelesagentsàreposfixesbénéficientenmoyennede9fériés
paran.

• :«Sontàreposvariables,lesagentsqui
travaillentaumoinspendantl’annéecivile».

Lorsquequ’unfériécoïncideavecunreposhebdomadaire,cefériéestrécupéré.
Sil’agenttravailleunjourférié,cejourestrécupéré.
Lesagentsàreposvariablesbénéficientdoncde
«Joursdesujétionsspécifiques»:lesagentsenreposvariablesquieffectuentau
moins20dimanchesoujoursfériésparan,bénéficientde2joursdereposcompen
sateurssupplémentaires.

•  les11fériéssontinclusdanslaquotitémaximale
annuelledetravailde1477heures.

Les agents de nuit à   bénéficient des seules récupérations des nuits
correspondantàdesjoursfériéstravaillés
Lanuitdefériéestcellequiprécèdelejourférié.
Les agents de nuit ne peuvent prétendre aux 2 jours de sujétions spécifiques.
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,ainsiqueayantplusd’un
and’anciennetépeuventêtreautorisésàaccomplirunserviceàtempspartiel.
L’accordest dufonctionnementdu
service et en tenant compte des possibilités d’aménagement de l’organisation du
travail.


Letempspartielpourestaccordédedroitdanslescassuivants:

• Àl’occasiondelanaissanced’unenfant,jusqu’àson3eanniversaire,
• Encasd’adoption,
• Pourdonnerdessoinsàsonconjoint,àunenfantàchargeouàunascendant,

atteintd’unhandicapouvictimed’unaccidentoumaladiegravenécessitantla
présenced’unetiercepersonne.

Depuisledécretde2007:
• Pour créer ou   , l’administration pouvant différer

l’octroidutempspartielpouruneduréequinepeutexcéder6mois.


Oui,mais.
Onpeutdoncêtreà50%,60%,70%,75%,80%,ou90%.

Lestempspartielà80%et90%,sontpayésrespectivement85,70%et91,40%du
salairetempsplein.




• Paruneréductionjournalière,
• Parreposcompensateursdetempspartiel,enjournéesou1/2journées,
• Dansuncadremensuelouannuel.
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Lecalculestlemêmequepourlesagentsàtempsplein:25joursouvrés+2jours
horssaison+1jourdefractionnement...Proratiséautempsd’activité.


L’agent doit faire    au directeur du personnel, aumoins deux
moisavantladatesouhaitée.
Ilestpréférabled’enfaireégalementlademande,pour
qu’ilémetteunavis.
Maisesthabilitéàprendreladécision.
Danslademandeilestnécessairedepréciserlaquotité(50%,80%ouautre),ainsi
quelesouhaité.


L’autorisationdetravailàtempspartielestaccordéepourdespériodesde

Cespériodespeuventêtre,aprèsunedemandefaite2moisavantlafin
delapériodeencours.


•    aucune, les périodes à temps partiel comptent comme

despériodesàtempsplein.
•     les périodes de temps partiel sont prises en compte

commedespériodesàtempspleinpourlaconstitutiondudroitàpension(dé
cote).

Parcontre,ellessontprisesencompteaudeleurduréepourle
 de la pension. Possibilité de « surcotiser » pour la partie non prise en
compte,danslalimite,afinquecelasoitdécomptédanslemontant
delapensioncommedutempsplein.


Ilest(décretn°2007648du2mai2007etlacirculaire2157
du11mars2008)decumuleruneactivitéayantuncaractère«accessoire»enplus
dutempspartiel.Ilfautenfairelademanded’autorisationaupréalableàladirec
tiondel’établissement.

Danslecasdecumuld’activitéspubliques,laduréetotaledetravailrésultantdece
cumulestplafonnée,nepouvantdépasser100%d’unemploiàtempsplein.
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Lesopposésàunedemandedetempspartieldoiventêtre
d’unentretien.
Encasde écritoude  relatifà l’autorisationd’effectuer un serviceà
tempspartiel,ilestpossiblede
Ilfautsaisir,danslesmeilleursdélaisquisuiventlerefus,
compétente,etbiensûr,contactervosdélégués.


Ilfautfairesa,auprèsdeladirectiondupersonnel,leplustôt
possible, et aumoins 2mois avant l’expiration de la période de temps partiel en
cours.
La réintégration,dans sonemploiou toutautreemploi identique.En
casde, laréintégrationàtempspleinsefait ; commepar
exemple:chômageduconjointetc.
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Lesdemandesdechangementdeservicesonttraitéesparlebureaudupersonnelde
l’établissement.Lerefusdechangement:laCAPcompétentesta
tuesurlesrefus.


Lesagentsde lafonctionpubliquehospitalièrepeuventobtenirunemutationdans
un autre établissement.        
Les2établissementssemettentalorsenrelation
pourlatransmissiondevotredossieretpourconvenirdeladatedemutation.
Vous(grade,salaire,ancienneté).Ladé
marcheadministrativeconsisteàdémissionnerdevotreétablissementd’origineau
bénéfice d’un nouvel établissement d’où l’appellation administrative démis
sion/mutation.


Décretn°88976du13octobre1988.

Les personnels titulaires peuvent demander un détachement pour aller travailler
dansuneautrefonctionpublique.Durantceluici,vouscontinuezàbénéficier


• 
Vous êtes réintégré de droit dans votre poste ou dans votre établissement
d’origine.

• 
Vousêtesréintégré;lecaséchéantvousêtesplacéen
positionde.Vousbénéficiezalorsde
Parailleurs,3postesdoiventvousêtreproposésdansun.


Mêmedécret.
Lamiseàdispositionestprononcéeparladirectionaprèsaccorddel’intéresséet/
oudesorganismesd’accueil,sur labased’uneconventionetpourune
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Décretsn°886976du13/10/1988etn°97487du12/05/1997modifiés.


• Pourunenfant,conjoint,partenairePACS,ascendant,suiteàunacci

dentouunemaladiegrave,
• Pourunenfantdemoinsde8ansousoignerunenfant,conjoint,par

tenairePACS,ascendantatteintd’unhandicapnécessitantlaprésenced’une
tiercepersonne,

• PoursonconjointousonpartenairePACS,
• PourunenfantdanslesDOMTOMouàl’étranger(duréemaxi:6

semaines).
Cesdisponibilitéspeuventêtrede3ansrenouvelables(deuxfoispourle1ercaset
sanslimitationdeduréepourle2èmeet3èmecas)tantquelesconditionsrequises
sontréunies.Lerenouvellementdoitêtredemandé2moisavantlafindelapériode
initiale.


Sousréservesdenécessitésdeservice:

• Pourconvenance(3ansmaxi,renouvelables,maisnepouvantdé
passer10anssurtoutelacarrière),

• Pouretrecherchesprésentantuncaractèred’intérêtgénéral,d’une
duréemaximalede3ans,renouvelablesunefois,

• Pourcréeroureprendreune,duréemaximumde2ans,
• Pour exercer dans un organisme , 3 ans renouvelables une fois

pourlamêmedurée.
En cas de refus, l’intéressé peut effectuer un recours auprès de la CAP compé
tente.
Ilfautfairesademandedeparécritavantlafindesadispo
nibilité.Laréintégrationcorrespondant.

Attention:,ladisponibilitéestprolongée
deplusieurssemaines,voireplusieursmois.Sipeudepostesexistentpourl’emploi
occupé,cerisqueestimportant.L’agentmisainsien,reçoit

une

Tous les à durée indéterminée ont droit à une disponibilité à partir
d’unandetravaileffectifpouréleverunenfant,etàpartirde3anspourconve
nancepersonnelle.
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Attention:unedémissionauncaractèreirrévocable!

Nous conseillons de demander      qui n’a pas
besoin d’être motivée et qui permet de pouvoir réintégrer son établissement
d’origine.
Sivousadressezunelettrededémissionàvotredirection,c’estellequil’accepteet
fixeladated’effet.Engénéral,lepréavisestde(unmoispourlessta
giaires).


C’estlapositionpendantlaquellevousêtesplacéhorsdevotreservicepourélever
votreenfantjusqu’àses3ansou3ansaprèsl’arrivéeaufoyerd’unenfantadopté.
Ilpeutêtreprisàmitemps,dedroit.

QUI PEUT BENEFICIER D’UN CONGE PARENTAL ? 
• Lespersonnelstitulairesetstagiaires,
• Lesemployésdemanièrecontinueetjustifiantd’uneduréemi

nimaled’unanàlanaissanceouàl’arrivéeaufoyerd’unenfant.
Pendantlecongéparental,vousnebénéficiez,vousconser
vez,réduitsdemoitié.Cecongéestvalidéàtempsplein
pour laretraiteuniquementpour lesenfantsnésouadoptés


MODALITES

Lademandedoitêtrefaiteaumoins2moisavantledébutducongéet1moispour
lescontractuels.

DUREE

Ilestaccordépourunepériode.Lademandederenouvel
lementdoitêtreeffectuéedanslesmêmesdélaisquelapériodeinitiale.Vouspou
vezdemanderqu’ilcesseauprofitde l’autreparentenfaisant lademande2mois
avantl’expirationdelapériodeencours.Iln’estpasobligatoirementconsécutifau
congédematernitéoud’adoption.
Vouspouvezreprendrevotreactivitéavantdedemanderuncongéparental.

REINTEGRATION

Àsonexpiration,vousêtesréintégré,aubesoinensurnombre,dans
votreétablissementd’affectation.
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DECLARATION

Tout,mêmebénindoitêtre.Toutaccidentnéces
sitantuneconsultationoudessoinsimmédiatsdoitêtredéclaréauquiétablit
ladéclarationtype,précisantladate,l’heureetlescirconstancesdel’accident,les
témoinséventuels.Cettedéclarationestnécessairepourobtenirauprèsdubureau
dupersonnelpermettantlapriseenchargetotaledessoins.Unméde
cindoitconstaterlesblessuresetétabliruncertificatmédicalinitial.

RESPONSABILITE DU SERVICE

Décretn°20081191du17/11/2008.
C’estdésormais , après l’avisde laCommissionderéforme,qui re
connaîtl’accidentdeserviceetseprononcesurl’imputabilitéd’unaccidentautitre
duquel est demandé un congémaladie, de longuemaladie ou de longuedurée.Elle
peut,sibesoin,consulterunmédecinexpertagréé.
Si l’accidentdetravailestaccepté, l’agentnesubitaucunepertedesalaire.Ilne
faitaucuneavancedesfraisdesoinsoumédicaments.Si l’accidentdetravailest
refuséparl’administration,l’agentpeutdemanderquesondossiersoitexaminépar
lacommissionderéforme.

GUERISON

Leslésionsnedoiventlaissersubsister incapacitépermanentequiseraitla
conséquencedel’accident(sousréservederechutepossible).

CONSOLIDATION

Stabilisationdel’étatmédicalquipeutlaissersubsisteruneincapacitépermanente
partielle.Lemédecintraitantdécidedelaguérisonoudelaconsolidation.

RECHUTES

En cas de rechute reconnue comme la suite de l’accident du travail, la prise en
chargeest.

INCAPACITE PERMANENTE PARTIELLE

Après consolidation, s’il persiste une incapacité permanente partielle, un dossier
d’attributiond’undoitêtreconstituédansundélaid’1anetpré
sentéenquiévaluecetaux,révisabletousles
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Cetauxestfixéparunexpert,encasdedésaccord,vouspouvezdemander
.CesdécisionsseprennentenapplicationdustatutdelaCNRACL,
carc’estnotrecaissederetraitequiverselespensionsd’invalidité.


C’estégalementl’administrationquireconnaîtl’imputabilitéauservicedelamaladie.
La maladie contractée doit figurer au     du
codedelasécuritésociale.

OBLIGATION DES AGENTS

Faireladéclarationenproduisantdescriptifdumédecintrai
tantetsoumis«pouravis»aumédecindutravail.
Pourlesetlesstagiaires,ladéclarationdoitêtreétabliedansles15
jourssuivantledébutdelamaladie.
L’agent  jusqu’àsonrétablissementousa
miseàlaretraite.
Durantl’arrêt,toutagentdoitsesoumettreauxcontrôlesmédicauxet/ouadminis
tratifs,ainsiqu’auxvisitessystématiquesdelamédecinedutravail.L’avisduméde
cindecontrôleestobligatoirementrequispourtoutesprisesenchargeinduitesdi
rectementparcettemaladieprofessionnelle.

REPRISE

L’agent est soumis         qui soit prononce
l’aptitude,soitconstatel’inaptitude,oubienrecommandelereclassement.
L’agenttitulairedisposeàcompterdeladatedeconsolidationpourdéposer
unedemande
L’agentcontractueldisposedanslesmêmesconditionsd’undélaide2ans.

CONGES ANNUELS-JOURS FERIES

L’agentpeutbénéficierdudescongésannuelsd’uneannéesurl’autre.
Les jours fériés inclus pendant l’arrêt ne donnent pas lieu à récupération. 


Après un Accident du Travail ou une maladie professionnelle. 
Lacommission médicale peutseprononcerpourunereprisedutravailàtempspartiel
avecversement de l’intégralité du traitement si:

 larepriseàmitempsestreconnuefavoriserl’améliorationdel’étatde
santédel’intéressé,
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 l’agentdoit faire l’objetd’unerééducationoud’uneréadaptationpro
fessionnelle.

Cettepossibilitéestlimitéeàuneduréetotaled’unansurl’ensembledelacarrière,
parmaladie,périodede3moisrenouvelables.


Sil’agentnepeutreprendresontravailantérieuràl’issuedesoncongé,l’employeur
doit luiproposer.Si lasituationperdure, ilpeutproposerunre
classementdanslegradecorrespondantaunouveauposte.L’agentconserve
,bloquéjusqu’àréajustementsursanouvellegrille.Lereclassementest
subordonnéàlaprésentationd’unedemandedel’intéressé.


Lamédecinedutravailpeutévaluers’ilestpossibleounondemaintenirl’agenthan
dicapésursonposte.Sicelan’estpaspossible,ladirectiondesressourceshumaines
doitétudier lespossibilitésd’aménagementoudechangementdeposte(iln’yena
pastoujours,…).
L’établissemental’obligationd’employeraumoins6%del’effectiftotalrémunéré.


L’agentdoitêtrereconnudéfinitivement.Soncasestsoumisàlacommission
aprèsconsolidation,envuedelamiseàlaretraite.Laprocédurederéformeestà
l’initiativedumédecindecontrôleetdépenddel’accorddel’agent,aprèsavisd’un
expert.



ATTENTION
Faitesdesphotocopiesdetousvosarrêts!

Nesignezaucundocumentavantd’avoirconsultévosreprésentants
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Lecertificatd’arrêtdetravaildoitêtreadresséaubureaudupersonnel,dans 
quisuiventledébutdel’absence,lecachetdelapostefaisantfoi.Pen
dant,vouspercevezvotre,audelàde3moisvousperce
vez.

Attention:cedécomptedesjoursmaladiesertaussiàl’abattement
.Cetabattementnepeutpass’effectuersurlesjoursde

reposouvrables(circulairedu16novembre1967).

Sil’arrêtdemaladieprendfinlaveilledesreposhebdomadaires,vousle
bénéficedecesrepos.
Parcontre, lapériodedemaladienesauraitêtre par
desRHouCA.
Uneauprèsdumédecindutravail,aprèsuneabsencedeplusde3
semaines,est.

CONGE DE LONGUE MALADIE (CLM ) 
LademandedeCLMestfaiteparl’agentauprèsdeladirectiondupersonnelavecun
certificatmédicaldumédecintraitant,ainsiqu’unrapportconfidentielsurlapatho
logie,sousplicacheté,pourlecomitémédical.
Lecongédelonguemaladieestaccordéet/ourenouveléparpériode
àlademandedel’intéressé.
Laduréed’uncongédelonguemaladieestde3ans.
Vouspercevezun,puisun
.
Lorsdevotrereprise,vouspouvezbénéficier

CONGE DE LONGUE DUREE (CLD ) 
Lesmaladiesouvrantdroitaucongédelongueduréesont:

• Tuberculose,cancer,poliomyélite,maladiementale,sida.
Lecongédelonguedurée,et8anss’ilfaitsuiteàunemala
diecontractéedansl’exercicedesesfonctions.Ildébuteaprès1and’arrêtlongue
maladie.
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Vouspercevezunpendant3ansetundemitraitementpendant2
ans.
Silamaladieaétécontractée,vouspercevez
pendant5ansetundemitraitementpendant3ans.
Lorsdevotrereprise,vouspouvezbénéficierd’untempspartielthérapeutique.

CONGES ENFANTS MALADES

Les autorisationsd’absence pour garder un enfantmalade sont fixées à
  (à répartir entre les parents fonctionnaires), quel que soit le nombre
d’enfants.Cesjourssontaccordésdu1erjanvierau31décembreà,
.L’âgelimitedel’enfantestde.Uncertificatmédicalest
obligatoire.
Les « nécessités de service » peuvent entrer en ligne de compte, comme pour
l’ensembledesautorisationsd’absencepourévénementsfamiliaux.

CONGES MATERNITE

Peuvent bénéficier d’un congé maternité les personnels   ,
  . Les personnels  doivent être employés
d’unemanièrecontinueetpermanentedepuis

Lagrossessedoitêtreauservicedupersonnel
Lecongématernitédoitêtredemandéet
avantladateprésuméedel’accouchement.

Laduréeducongématernitéestdepourle1eret2eenfant(6semai
nesprénatales,10semainespostnatales),etdeàpartirdu3eenfant
(8ou10semainesprénatales,16ou18semainespostnatales).

Depuislaloin°2007293du05/03/2007,lasalariéepeutréduire(avecl’accorddu
professionnelquisuitsagrossesse)lecongéprénatalpouraugmenterlecongépost
natal,d’uneduréemaximumde3semaines.
Pourdesjumeauxlecongéestportéà34semaineset46semainespourdestriplés
etplus.

GROSSESSE PATHOLOGIQUE

Surprésentationd’uncertificatmédical,laduréeducongépeutêtreaug
mentéedeetlapériodepostnatalede28jours.
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CONGES PATERNITE

Lecongé paternité estouvert titulaire, stagiaireoucontractuel. La
demandedoitêtrefaiteaumoins1moisavantladatededébutducongé.
Cecongéestd’uneduréede11joursconsécutifs(18pourunenaissancemultiple),il
doit être pris dans un délai de  la naissance ou l’adoption et peut
l’êtreconsécutivementauxautorisationsspécialesd’absences.



MARIAGE / PACS 
• (dansles8joursavantouaprèslemariage/PACS)pourles

agentstitulaires,stagiairesoucontractuelsdeplusde6mois.Ilssont«ré
cupérables»silemariage/PACSalieudurantlecongéannuel.

• (laveille,lejouroulelendemain)pourlemariaged’unenfant.

NAISSANCE OU ADOPTION

Tous les agents      (dans les 15 jours suivant la naissance ou
l’arrivéeaufoyer).Ilspeuventêtreconsécutifsaux11joursdecongépaternité.

DECES

• (dansles7jourssuivantledécèsoulesobsèques)pourledécèsdu
conjoint,concubin, enfant, gendre,bellefille, grandparent, petitsenfants
père,mère,beaupèreoubellemère.

• (lejourdesobsèques)pourledécèsd’unparentouallié(frère,sœur,
beaufrère,bellesœur).

IMPACT DES CONGES LIES A LA MALADIE SUR LES RTT 
Suppression de la franchise de 25 jours (agents 7H36) qui maintenait le droit à
RTTannuelendeçàde25joursd’absencepourmaladie.
LesRTTsontimpactésàhauteurd’1/2RTTaprèsle9èmejourd’absenceconcer
nant les congés demaladie ordinaire, accident de travail, grossesse pathologique,
congésdelonguemaladieetcongédelonguedurée.
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Une faute commise par un fonctionnaire dans ou à l’occasionde l’exercice de ses
fonctions, peut l’exposer à une sanctiondisciplinaire, sans exclure éventuellement
despeinesprévuesparlaloi.

Toute démarche d’un supérieur hiérarchique visant à sanctionner un membre du
personneldoitêtremotivéeparunrapportouuneplainteécrite.


   
Article19delaloidu13/07/83.

SANCTION DU 1ER GROUPE

Uneconvocation,envued’unesanctionestadresséeàl’agentquipeutsefaireac
compagnerdelapersonnedesonchoix.Demandezl’assistanced’undéléguésyndical.

• Soit(danslemeilleurdescas),
• Soitonvousinfligeunesanctiondu1ergroupe,c’estàdire



Cesdeuxsanctionssont infligéespar ledirecteurquidoit lesnotifierparécrità
l’agent.
Seul le blâme est inscrit au dossier de l’agent, il est  automatiquement au
boutde,siaucunesanctionn’estintervenuependantcettepériode.

LA SITUATION DONNE LIEU A UN CONSEIL DE DISCIPLINE

Soitonvousinfligeunesanctiondu,c’estàdire:
• dutableaud’avancement,
• d’échelons,
•   pour une durée maximale de 15 jours entraînant une

privationdutraitementetdesindemnités.

Soitonvousinfligeunesanctiondu,c’estàdire:

• ,
• pour3moisà2ansavecprivationdetouterémunération.
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Soitonvousinfligeunesanctiondu,c’estàdire:
• Miseàla,
• :elleestprononcéesanssuspensiondesdroitsàpension.

Pourlessanctionsdu2eet3egroupes,après10ansdeserviceseffectifs,l’agent
peutdemanderqu’aucunetracedelasanctionprononcéenesubsiste.


C’estlaCAPdevotrecatégoriequisetransformeenconseildediscipline.

Vous pouvez vous faire assister, d’undéfenseurde votre choix (délégué syndical,
avocat,etc.).
Leconseildedisciplineémetunavis,ladécisionestpriseparledirecteur.
Dans tous les cas, contactez undélégué syndical qui vous aideradans vosdémar
ches.


Ilintervientpourinsuffisanceprofessionnelleoufauteprofessionnelle:

• Aprèsavisduconseildedisciplinepourles
• Après      (à cette occasion, l’agent

peutsefaireaccompagnerd’undéléguésyndical).

L’autorité signataire signifie à l’intéressé son intention de renouveler ou non le
contrat,lorsquel’agentaétérecrutépourunepériodedéterminéeauplustard:

• avant letermepour l’agentrecrutépourunepériodeinférieureà6
mois,

• avantletermepourl’agentrecrutépouruneduréeégaleouinférieure
à2ans,

• avantletermepourl’agentrecrutépouruneduréesupérieureà2ans.
Ladécisiondoitêtrepréciséeàl’agentlorsd’unentretienpréalable,confirméepar
unelettreremiseenmainproprecontredéchargeouparlettrerecommandéeavec
accuséderéception.

AUTORISATION D’ABSENCE POUR RECHERCHE D’EMPLOI

Pendant le préavis de licenciement, ou de démission, l’agent est autorisé à
s’absenter2heuresparjourou1jourparsemaine,pourrecherched’emploi.
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INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT

Lesagentscontractuelsrecrutésparcontratàduréedéterminéenepeuventpré
tendreàcetteindemnité.

ALLOCATION PERTE D’EMPLOI

Les agents contractuels doivent remplir systématiquement un dossier d’allocation
deperted’emploidèslacessationdeleuractivité.
Une attestation de leur employeur doit être remise le jour même de la fin du
contratdetravail.

INDEMNITE DE LICENCIEMENT

,elleestverséeauxagentsrecrutéssuruncontratàdu
réeindéterminée(contactezvotredéléguésyndical).
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Le9novembre2010,malgré l’oppositiond’unegrandemajoritéde lapopulation, 
(Loi20101330),bafouantunmou
vementsociald’uneampleurrarementégalée.Souscouvertd’harmoniserlafonction
publiqueet leprivé, cette loi imposeunnouveaureculsocialmajeurpourtous,en
nivelantlesdroitsparlebas.
Cesontnosplusbellesannéesderetraitequel’onnousvole!
poursuivreledémantèlement
du système solidaire de retraite par répartition comme c’est le cas depuis 1993,
pourleprivatiserauprofitdesassurancesprivées,selonlesvœuxduMedef.

Avantlescontreréformesde1993,2003et2007,lespensionsreprésentaient
dusalaire(enmoyenne),aprèslaloide2010…

Nousvousrenvoyonsànotrebrochure:
«Toutsurvotreretraite»


Lesdépendentdela (CaisseNationaledeRetraite
desAgentsdesCollectivitésLocales),lesagentscontractuelsdel’IRCANTEC(Ins
titutiondeRetraiteComplémentairedesAgentsNonTitulairesdel’ÉtatetdesCol
lectivitéPubliques).


Ilfautavoireffectuédanslafonctionpubliquepourprétendre
à une pension. Mais le versement de la pension ne sera effectué qu’à l’âge
d’ouverturedesdroits.
Legouvernementenretraiteàunrythmeeffréné
(4moischaqueannée,àpartirdu1erjuillet2011),de60à62anspourlacatégorie
dite«sédentaire»etde55à57anspourlacatégoriedite«active».

• Ainsipour les (administratifs,ouvriers,... ), les
agentsnésentrele1erjuillet1951etle1erjanvier1952devronttravailler
(auminimum)jusqu’à60anset4mois,ceuxnésen1952jusqu’à60anset8
mois,ainsidesuitejusqu’àlagénérationnéeen1956,àpartirdelaquellel’âge
légaldedépartàlaretraiteseraportéà62ans.

• Pourlescatégories«actives»(avoirexercéaumoins15anscommeASHQ,
AS,IDE,Manipradio,Kinés,etc.),lesagentsnésentrele1erjuillet1956et



Nos droits - 33 – SUD Santé Sociaux APHP 

le1erjanvier1957devronttravailler jusqu’à55anset4mois,ceuxnésen
1957jusqu’à55anset8mois,ainsidesuitejusqu’àlagénérationnéeen1961,
àpartirdelaquellel’âged’ouverturedesdroitsestfixéeà57ans.

Avecdéjàenpostequioptentpour
lereclassementencatégorieA; l’âged’ouverturedesdroitsestà60ans,mais la
bonificationd’unanpour10ansdeserviceactifestperdue.
Pourlesfuturesgénérationsinfirmières(),
recrutéesdirectementenA,l’âged’ouverturedesdroitsseraceluidudroitcommun
:
Pour(unepartiedesparamédicaux)quiau
rontaussiundroitd’optionouvertpourunreclassementenA,cettemesuredéroga
toireseratellemaintenue?


Ilestcalculésurlabasedutraitementd’activité.

LES ANNEES DE COTISATION

Chaqueannéeeffectuéeestéquivalenteàunpourcentage,dont lavaleurnecesse
dediminuer(voirnotrebrochure«toutsurvotreretraite»).
Ainsiavantlaréformede2003,lesfonctionnairespouravoir
devaienttotaliser37,5annuitésdecotisations(37,5ans
detravail);lavaleurd’uneannéedetravailétaitalorségaleà2%(37,5X2=75).
En2010ilfautcotiser(travailler)41anspourbénéficierd’unepensioncomplète;la
valeurd’uneannéepassantà1,852%.En2012,41annuitésserontnécessaires; la
valeurd’uneannéebaisseà1,829%,etc.En2018,41,5annéescomplètesdetravail
serontexigées;lavaleurdel’annéeseraalorsde1,807%.

LA DECOTE

Depuis2006,unepénalitéestmiseenplacepourcellesetceuxquipartentenre
traitealorsqu’ilsn’ontpasatteintlenombred’annéesdecotisationnécessairepour
unepensioncomplète,ouquin’aurontpasatteintl’âgebutoir.Jusqu’àlaloide2010,
pouréchapperàunabattement(ladécote)etpréserveràtauxplein lavaleurdes
annéesdetravaileffectuées,étaitde65anspourlacatégorieséden
taireetde60anspourlacatégorieactive.
En2010,pourchaqueannuitémanquante,lapension
verséeestréduitede2,5%.En2015,laréductionserade…
(25%depénalitépossibleaumaximum).
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Depuislaloide2010,lorsquel’onn’apasréunilenombred’annuitésnécessairepour
unepensioncomplète,lesâgesbutoirsàpartirdesquelsonpeutpartirenretraite
,sonteuxaussirepoussésde(avec
unemontéeenchargerapidede4moisparan,àcompterdu1erjuillet2016).
Soit,
Avecunemesuredérogatoirepourlesinfirmièresenexerciceavantlapromulgation
delaloiquioptepourunreclassementencatégorieA;ladécotedisparaîtàpartir
de65ans.

Ainsi les salariées n’ayant pas toutes les années de cotisation pour une pension
complète,devrontchoisirentreunepensionrendue«famélique»par l’application
de ladécote,ouresterauchômage2ansdeplus,outravaillerjusqu’à67ans(62
ans pour la catégorie active) pour bénéficier d’une pension à taux plein (sans dé
cote),oucotiseràdesassurancesprivées,desfondsdepension(pour laminorité
quilepourra)afindeseconstituerune«bonne»retraite.
etauxcarrièresfréquemmenten«dentsde
scie»,sontdoncparticulièrement




• retraitesurlessalairesdesfonctionnaires,passede

7,85%à10,55%(en10ans).C’estunebaisseprogramméede2,7%dutrai
tement!

• (sansdécote)pourlesparentsde3enfantsestsupprimé.

LES TEMPS PARTIELS

Lestempspartielssontprisenpour:

• L’ouverturedesdroitsàpension
• Lecalculdes15ansdeservicespourlesagentsen«catégorieactive»
• Laduréed’assurancepourlecalculdeladécote.

Parcontre,lestempspartielssontprisencompte
(1anàmitemps=6mois)danslecalculdumontantdelapension.
Depuis le01avril2004, lespériodeseffectuéesàtempspartielpeuventêtredé
comptéesdansvotrepensioncommedutempsplein,à
Cetteoptionestlimitéeà4trimes
tres en liquidation pour l’ensemble de la carrière. Ce choix doit être formulé en
mêmetempsquelademandedetempspartieloulorsdesonrenouvellement.
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Loi2003775du21août2003art47etdécret20031306du26décembre2003.

MAJORATION DE LA PENSION

La pension estmajoréesi vousavezélevé et
avant leur16èmeanniversaire :,puis5%par
enfantsupplémentaire(sivousavezunepensionde1000eurosetquevousavezéle
vé3enfants,vousaurezunemajorationde10%,soit1000+100=1100euros).

NBI ET PRIMES

Lesdans lecalculde lapensionainsi que laprimedesujétionaide
soignantesouscertainesconditions.Unecaisseadditionnelleobligatoirepour tous
lesagents,prenantencomptelesprimes,aétéinstituéeen2005.

QUAND ET COMMENT DEPOSER SON DOSSIER ? 
La loi fait obligation à l’administration de fournir à l’intéressé  avant l’âge
auquelilouellepeutprétendreprendresaretraite(âgelégaldedépart),leDEDP
(dossierd’examendesdroitsàpension),comprenantl’étatcivil, lasituationdefa
milleainsiqu’unétatdétaillédesserviceseffectués.
Il faut se le procurer auprès des ressources humaines de l’établissement et
s’assurerdel’exactitudedesindicationsportées.
Il fautdéposer de préférence sa demande de retraite avant la
datededépart,aubureaudupersonnel.Ilserademandé,environ3moisavantvotre
départ,unedéclarationrelativeaudomicilequevousoccuperezpendantvotrere
traiteetunephotocopiedevotrelivretdefamille.
Ilestpossiblejusqu’àlaveilledesondépartenretraite.
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DansladroitelignedelanouvellegouvernanceintroduiteparlePlanHôpital2007,
laloiHPST(Hôpital,Patients,SantéetTerritoires)dite«loiBachelot»acomplété
lesmodificationsdesstructuresexistantes,ainsiqueleursattributions.Elleano
tammentrenforcélerôledesDirecteurs,leurdonnantdespouvoirsjusqu’alorsdé
volusauConseild’AdministrationetauConseilExécutif.


RemplaceleConseilExécutif
 quene l’était leConseilExécutif, il n’y aplusobligationde
parité entremédecins et administratifs.Ses attributions ont également été limi
tées,auprofitduseulDirecteur.Ellesseréduisentàl’approbationduprojetmédi
cal,lapréparationduprojetd’établissementetàunefonctionde«conseil»audi
recteurdanslagestiondel’établissement.


RemplaceleConseild’Administration
Également réduit en nombre comparativement aux anciens Conseils
d’Administration,leConseildeSurveillanceestchargédeseprononcer
,de«contrôler»sagestionetd’interveniràtitre
surcertainesquestions.Iln’adoncpluslerôledécisionnairequ’avaitleConseil
d’Administration.Parexempleilneseprononceplussurlebudgetdel’établissement
(ilenestsimplementinformé).
SiègentauCS:deséluslocaux,desreprésentantsdespersonnelsmédicauxetnon
médicaux(1ou2représentantssyndicauxsuivantlatailledel’établissement)etdes
personnalités«qualifiées»nomméesparl’ARS.


LeCTEàtitreconsultatif.
LaloiHPSTamodifiéégalementlesattributionsdesCTE.Parexemple,ilestsim
plementdelasituationbudgétaire,del’étatdesprévisionsderecetteset
dedépenses (EPRD),ducontratpluriannueld’objectifsetdemoyens(CPOM),des
effectifs,etc.
Ilestsurlesquestionsd’intérêtgénéral,surlespossiblesplansderedres
sementdevantêtreprésentésàl’AgenceRégionaledeSanté(ARS),surlescondi
tionsetorganisationsdutravail,surlaformation,lesrestructurations,etc.
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LeCTEégalementsurlefonctionnementdel’établissement,lebud
getd’exploitation,lebudgetd’investissement,leseffectifs,leshoraires,laforma
tion,lefonctionnementdesservices,lestravaux,etc.
Ilestprésidéparledirecteurdel’établissementet
sousformede3collèges:

• CollègeApourlescatégoriesA,
• CollègeBpourlescatégoriesB,
• CollègeCpourlescatégoriesC.


Établissementsdeplusde50salariés,ycomprismédecins.
LeCHSCTapourdecontribueràlasécuritéetàlaprotectiondelasanté
des salariés. Il    des conditions de travail, ainsi qu’à
desrisquesprofessionnels.
Ilpeutproposerdesactionsdepréventionquinepeuventêtrerefuséesparlechef
d’établissement
LeCHSCTprocèderégulièrementàdesenquêtesoudesvisites.Ilpeutfaireappelà
unexpert,lorsqu’unrisquegraveestconstaté.

Ilest:
• D’unprésident:ledirecteurd’établissement,
• Pourlepersonnel:dedéléguéssyndicaux,selonleurreprésentativité,
• Dereprésentantsdesmédecins,
• De membres consultatifs et de membres invités (médecins du travail par

exemple).

LesdéléguésCHSCT,dont la liste sont
habilitésàserendreàtoutmomentsurtousleslieuxdetravail.N’hésitezpasàles
contacter.
contactezundéléguéCHSCT,quilesignalera
immédiatementaudirecteurdel’établissementetlenoterasurunregistrespécial.
L’employeuretlesdéléguésCHSCTdevrontprocéderimmédiatementàuneenquête.

• L’art.41311ducodedutravaildéfinitledroitderetrait:«Lesalariépeut
seretirerdetoutesituationdontilaunmotifraisonnabledepenserqu’elle
présenteundangergraveetimminentpoursavieousasanté».
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Ellessiègentpourtous:titularisation,avancement,révi
siondenote,refusdetempspartiel,dedisponibilité,decongéformation,decongé
syndical,conseildedisciplineetcommissionderéforme.
LesCAPnedonnentqu’un,c’estledirecteurquialepouvoirdedécision.
LesCAPsont,c’estàdireconstituéesd’unnombreégaldereprésentants
de l’administrationd’unepart, etdereprésentantsdu personneld’autrepart.Ces
dernierssontélusauxélectionsprofessionnellespour
donnelieuàuneréuniondelaCAP,ilfaut:

• Contactezleoulesdéléguésdupersonneldevotrecommission.
• Consultezvotredossieradministratif.

Cesdémarchessont,carellespermettentauxdéléguésdemieuxcer
nervotresituationetainsidemieux


Ilssontcomposésde(médecins,cadresdesantéetadministra
tifs)etderépartisen2collèges:médecins,internes,pharmaciens;
personnelsparamédicaux(élusindividuellement,sanssiglesyndical).
Leconseildepôleparticipeàl’élaborationduprojetdepôleetfaitdespropositions
surlesconditionsdefonctionnementdupôle.Ilémetunetn’aau
cunpouvoirdedécision.
DepuislaloiHPST,leurmiseenplace.




Cettecommission,composéedereprésentantesélues,estconstituéede3collè
ges(cadresdesanté ;personnels infirmiers,rééducateursetmédicotechniques ;
aidessoignants).
Elleestsurleprojetetl’organisationdessoinsinfirmiers,derééducation
etmédicotechniques,lagestiondesrisques,l’accueiletlapriseenchargedespa
tients,etc.
Elleestdirigéeparladirectricedessoins.
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estuneassociationloi1901,composéeà60%d’ouvrants
APHP,30%villedePariset10%parunevingtained’établissementsconventionnés.

L’APHPverseunesubvention,calculéeenfonctiondelamassesalariale(0,50%)soit
17509761eurosen2011.(9207923villedeParis).



Les instances de l’association sont paritaires, elles sont composées de représen
tantsdupersonnel(issusdesélectionsprofessionnelles)etdesreprésentantsdes
administrationsdésignésparlemairedeParisetparledirecteurGénéraldel’APHP



Titulaires,stagiaires,retraités,CDIetCDDdeplusde6mois(pourcertainespres
tations)etmédecinsselonstatut.



• conjointspacsés,enfantsdel’ouvrantdroitetduconjoint.
• Lesagentsencongémaladieencongématernitéetcongéparentalconservent

leurqualitéd’ouvrantsdroits.
• Lesagentsdétachésouendisponibilitéperdentleurqualitéd’ouvrantdroit.



Séjoursjuniors,desvacancesfamilles,loisirs,arbreetjouetsdeNoël,aidesfami
liales,boursesdevacances,microcrédit,aidejuridique,allocationannuellehandica
pés,retraites.
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C’estlepremierorganismedeformationpourlaFPH.Ellerécolte2,5%delamasse
salariale. L’ANFH intègre le décret n°2008824 du 21 août 2008 qui instaure la
FormationProfessionnelleToutauLongdelaVie(FPTLV).


• Lacollecte, lagestionet lamutualisationdesdeséta

blissements,
• Lapromotiondesactionsde
• L’instructiondesdemandesde
• Laàlaformationpermanentedupersonnelhospita

lier.


• Un changement d’activité ou de profession en vue d’une  

oud’unereconversiondiplômanteet/ouqualifianteauseindela
fonctionpubliquehospitalière,

• Une démarche de  diplômante et/ou qualifiante au sein de la
FPH, notamment lorsque le grade ou la fonction n’existe pas dans
l’établissementemployeur,

• L’accompagnementàla
• L’ouvertureàla
• Etsouscertainesconditions,lapréparationd’étudespromotionnellesdansles

établissementscomptantmoinsde150agentséquivalenttempsplein.


• Leperfectionnementprofessionnel,lesactionsdeformation,commeledéve

loppement personnel, les techniques et médecines douces, les formations
conduisantàunexerciceprofessionnelnonreconnu,lescoursparcorrespon
dancesansregroupement.
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«Ledroitsyndicalestgarantiaufonctionnaire.Les intéresséspeuvent librement
créerdesorganisationssyndicales,yadhéreretyexercerdesmandats.»
Article8,titreI(droitsetobligationsdesfonctionnaires).
Lesorganisationssyndicalesdéclaréesdisposentdemoyensmatérielsetdetemps
pourexercerleurdroitsyndical.
Apartirde2012,déterminerontl’importance
decesmoyens.


Toutagentpeutbénéficierdedecongépourformationsyndicale.Lade
mandedecongédoitêtredéposéeparécritaumoinsunmoisàl’avance.


Lesorganisationssyndicalespeuventorganiseruneréunionmensuelled’information
 sur l’établissement ; ces heuresmensuelles peuvent être 
, soit3heures.Tous lespersonnels,et,
ontledroitd’yparticiperpendantleursheuresdetravail.Maisilpeutêtrerefusé
pourraisondeservice.


Toute absence syndicale doit être signalée dans le service et unmandat syndical
précisantlenombred’heuresdevraêtredéposé,auprèsdu
bureaudupersonnel.
Toutrefusd’absencesyndicaleoucongépourformationsyndicaledoitêtre

Quellesquesoientlesresponsabilitésexercéesdanslesyndicat,
            ou
dansl’exercicedesonmandatsyndical.

Pourcontinueretàlesfairerespecter,renforcerlapré
sencesyndicalesurl’établissementestindispensable.

Développer,oùnouspouvonsdébattreensembledesorienta
tionsàprendreetdesactionsàmenerestnécessaire
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Ledroitdegrève
etaucuneautorité,qu’ils’agissedeladirectiondel’hôpital,duPréfet,nepeut
en priver un citoyen sous prétexte qu’il travaillerait en milieu hospitalier. Par
contre,ildoitêtreinstauréun«serviceminimum»,pourassurerlesurgences,les
soinsetlasécurité.
LessontdéfiniesparlesarticlesL.25121àL.25125
duCodedutravail.


Unpréavisde grèvedoitêtredéposé par une organisation syndi
cale,    avant le début de la grève, soit auprès du directeur de
l’établissement,soitauprèsdudirecteurgénéraldel’AgenceRégionaledeSanté,ou
duministère.
Lepréavisdegrèvedoitpréciser lesmotifsdecelleci.Pendantcettepériodede
préavis,lespartiesconcernées


Conformément à la jurisprudence en vigueur, il appartient au directeur
d’établissementetd’organiserun
serviceminimum,ceciafind’assurer:

• Lefonctionnementdesservicesquinepeuventêtreinterrompus,
• Lasécuritéphysiquedespersonnes,
• Lacontinuitédessoinsetdesprestationshôtelièresauxhospitalisés,
• Laconservationdesinstallationsetdumatériel.


Ilappartientdoncaudirecteurd’établissementdemettreenplace«leditservice
minimum».
Serait considéré comme   au droit de grève le fait d’assigner un
nombredepersonnespourassurerle
fonctionnementduserviceminimum.


Les personnes assignéesdans le cadredu serviceminimumdoivent
   afférentes à leurs fonctions. Les intéressés doivent être
aviséspar ladirection, par lettre individuelle (qu’ilsdoivent signer)ou recomman
dée.Lesagentsassignéspeuventdemander
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Misesenœuvreparle,quipeutrecourir,encasdeforcemajeure,àdesré
quisitionspartoutmoyenapproprié.
Notamment en recourant à la force publique. Dans la pratique, cette procédure
resteexceptionnelle.


Ils’agitderetenuespourservicesnonfaits,ellesenfinde
conflit. La retenue sur salaire doit correspondre dans son montant à la durée
exactedel’absencedeservicefait:1hderetenuepour1hdegrève,etc.
CirculaireministérielleDH/FH1n°964642du12/01/1996.
Encasdegrèvereconductible,lesjoursdécomptésvontdu1eraudernierjourde
grève inclus. Les jours fériés, ainsi que les repos hebdomadaires sont également
retirés(décisionduconseild’État,arrêtOmont).

nepeutêtreengagéeàl’encontred’unpersonnel
gréviste,ycomprisnontitulaire.
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SUDsebatpourobtenirunservicepublicdequalitéetunepolitiquedesantépubli
querépondantauxbesoinsdetoutelapopulation.


• L’arrêtdeladeshôpitauxdeproximitéetdesfermeturesdelits,
• L’arrêtdesdessecteurslogistiques,techniquesouautre,
• L’arrêtdelamiseentreservicesetétablissementsdupublic,

etentrelepublicetleprivé,
• L’augmentationdeshospitaliers,lasuppressiondelaT2A.


SUD dénonce la remise en cause des 35 Heures et s’oppose à la flexibilité et à
l’annualisationdutempsdetravail.


•     nécessaires à de bonnes conditions d’exercice,

d’accueildesmalades,auremplacementintégraldetouteslesabsences,
• Lesetles30hdenuitavecembauchescorrespondantes,
• Unpland’urgencede : augmentationmassivedes placesdans les

écolesparamédicales,avecunrevenuégalauSMICpourlesétudiants.
• Ladèsl’obtentiondudiplôme,
• La
• SUDest,quisupprimedesemploiset

peutentraînerdesrisquespsychosociaux,deserreursprofessionnelles,etc.


Depuisdesannéeslepouvoird’achatdesfonctionnairesdiminue.Lesdifférentsac
cordssalariaux(nonsignésparSUD)n’ontfaitqu’accroîtrelesinégalitésennere
valorisantquecertainescatégorieseteninstaurantdesindemnitésdiversesetva
riées.


• de300eurosparmoispourtous,
• danslesalairedebase,
• Pasdesalairesà1500eurosnet,
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• Unecarrièrelinéaireetlapourl’accèsaux
classessupérieuresetexceptionnelles,

• L’instaurationd’un13emoispourtous,
• Le.


SUDaffirmesonattachementaustatutdefonctionnairehospitalier(titreIV)pour
touslespersonnels.Lemaintienetledéveloppementdustatutdefonctionnaireas
surentunegarantiedesdroits,uneprotectioncontreladivisionetlimitelerecours
àl’emploiprécaire.


• Ledespersonnelssurdesemploisdefonctionnaires,
• La  de tous les  et la résorption de l’emploi pré

caire,
• Lemaintiend’équipesdejouretdenuit,
• Dessuffisantspourexercernosmissionsdeservicespubliqueset

desconditionsdetravaildécents,
• Desdeparolesetd’écoutepourlesagentsensouffranceautravail,
• Lepourtoutarrivantdansunserviced’être«épaulé»paruncollègue

plusancien.
SUDetrevendique
lasuppressiondetousceuxexistants.


SUD rappelle son attachement à notre régime de retraite, solidaire, basé sur un
systèmederépartitionentreactifsetretraités,etdénoncetouteremiseencause
decesystème.


• L’abrogationdelaloide2010,
• Laretraiteà60ansàtauxplein(sansdécote)pourlacatégoriedite«séden

taire»,à55ansàtauxpleinpourlacatégorie«active»,
• Lasuppressiondeladécote(doublepeine),
• Le retour à 37,5 annuités pour tous, public et privé, pour bénéficier d’une

pensioncomplète,
• Pasdepensioninférieureà1500eurosnet,
• Leremplacementdetouslesdépartsenretraite,
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• LaréinstaurationduCFA(congédefind’activité).




• Laxénophobieetleracisme,
• Lescomportementssexistes,ainsiquetouteformedeharcèlement,moralou

sexuel,
• Ledroitàuntravailstableàtempspleinpourtouteslesfemmesquiledési

rent,
• Ledroitàl’accèspourtoutesàlacontraceptionetàl’avortement,
• Ledéveloppementdesservicespublicsd’accueildelapetiteenfance,
• Une véritable information à la sexualité auprèsdes jeunes. C’est important

pour combattre les comportements lesbophobes, homophobes et sexistes.
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Vos collègues confrontés aux mêmes
difficultésdenosmétiers.
Certaines viennent des syndicats
traditionnels déçus par leurs prati
ques,leursorientationsetlasignature
d’accords défavorables aux agents,
d’autres nonsyndiqués, venus au syn
dicalismeautraversdesmobilisations,
séduits par la combativité de notre
organisation, sa volonté de construire
unsyndicalisme«quinelâcherien»!
Un syndicalisme indépendant de tous
les pouvoirs, défendant jusqu’au bout
lesrevendicationset lesdroits indivi
duelsetcollectifsdessalariéses.
La Fédération SUD Santé Sociaux a
gagnésareprésentativitéenobtenant
deuxsiègesauConseilSupérieurdela
FonctionPubliqueHospitalière,à l’issu
desélectionsde2007.

NoussiégeonségalementauComitéde
Gestion des Œuvres Sociales
(AGOSPAP) et à l’Association Natio
nalepour laFormationpermanentedu
personnelHospitalier(ANFH).

La Fédération SUD Santé
Sociaux est membre de
l’Union Syndicale Solidaires,
qui regroupe aujourd’hui une
quarantaine de syndicats de
différents secteurs profes
sionnels(SUDPTT,SUDRail,
SUD Chimie, SUD Culture,
SUD Éducation, SUD Étu
diants, SNUI SUD trésors
aux impôts, etc.) et plus de
80unionsdépartementales.
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pourSolidaires,carnoussommessolidai
res des travailleurs et de leurs luttes,
quel que soit le secteur et le pays. Nous

refusons tout corporatisme, toute opposition
d’une catégorie à une autre, des titulaires aux
précaires, des soignants aux techniques, des
fonctionnairesauxsalariéesduprivé.Nousre
fusonstoutediscriminationentreleshommeset
lesfemmes,entrelesfrançaisetlesimmigrés…

pour Unitaires, car nous pensons que
l’unitédesorganisationssyndicalesetde
tous les travailleurs est indispensable

pour gagner sur nos revendications. La division
faitlejeudespatrons,desdirectionsetdugou
vernement.

pour Démocratiques, car le fonctionne
mentdusyndicatdoitêtretransparentet
qu’aucune négociation, aucun accord ne

peut être ratifié sans les salariés, et encore
moinscontreeux.
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